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84-2016-06-22-010

Décision Budgétaire 120-1632 22 Juin 2016 EHPAD

Albert Carron
Dotation globale 2016 EHPAD Albert Carron



EHPAD DE YENNE - 730780079 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 120 - 1632 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 15/07/1965 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE YENNE 

(730780079) sis 127, RTE DE CHAMBUET, 73170, YENNE et géré par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE DE YENNE (730000064) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2016 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE YENNE (730780079) pour 

l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 015 927.95€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

994 043.20 

0.00 

0.00 

21 884.75 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 84 660.66 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

MAISON DE RETRAITE DE YENNE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730780079 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD DE YENNE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

MAISON DE RETRAITE DE YENNE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730780079 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD DE YENNE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730780079 

EHPAD DE YENNE 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE DE 

YENNE » (730000064) et à la structure dénommée EHPAD DE YENNE (730780079).  

 

 

 

ARTICLE 5 

36.36 

29.51 

22.67 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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Décision Budgétaire 121-1624 22 Juin 2016 EHPAD Clos

Fleuri
Dotation globale 2016 EHPAD Clos Fleuri Aiton



EHPAD LE CLOS FLEURI - 730009511 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 121 - 1624 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 10/07/1995 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE CLOS FLEURI 

(730009511) sis 0, CHE DU CLOS, 73220, AITON et géré par l’entité dénommée FEDERATION 

DEPART. DES ADMR (730785102) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2016 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE CLOS FLEURI (730009511) pour 

l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 288 452.56€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

262 645.09 

0.00 

0.00 

10 942.37 

14 865.10 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 24 037.71 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

FEDERATION DEPART. DES ADMR 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730009511 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LE CLOS FLEURI 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

FEDERATION DEPART. DES ADMR 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730009511 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LE CLOS FLEURI 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730009511 

EHPAD LE CLOS FLEURI 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION DEPART. DES 

ADMR » (730785102) et à la structure dénommée EHPAD LE CLOS FLEURI (730009511).  

 

 

 

ARTICLE 5 

41.98 

30.65 

19.31 

39.94 

297.30 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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Décision Budgétaire 122-1627 22 Juin 2016 EHPAD

Doyenné
Dotation globale 2016 EHPAD Doyenné Chambéry



EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST MARTIN - 730009420 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 122 - 1627  PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 16/09/1997 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE DOYENNE 

FONTAINE ST MARTIN (730009420) sis 78, R COMMANDANT MICHARD, 73000, CHAMBERY et 

géré par l’entité dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST 

MARTIN (730009420) pour l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 890 364.12€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

868 668.55 

0.00 

0.00 

21 695.57 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 74 197.01 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

KORIAN SA MEDICA FRANCE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730009420 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST MARTIN 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

KORIAN SA MEDICA FRANCE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730009420 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST MARTIN 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730009420 

EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST MARTIN 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA FRANCE » 

(750056335) et à la structure dénommée EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST MARTIN 

(730009420).  

 

 

 

ARTICLE 5 

31.63 

26.26 

20.77 

99.07 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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EHPAD LE HOME DU VERNAY - 730789997 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 123 – 1630 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/02/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE HOME DU 

VERNAY (730789997) sis 0, HAM ST THOMAS, 73540, ESSERTS-BLAY et géré par l’entité 

dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/11/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE HOME DU VERNAY (730789997) 

pour l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 362 619.14€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

362 619.14 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 30 218.26 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

KORIAN SA MEDICA FRANCE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730789997 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LE HOME DU VERNAY 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

KORIAN SA MEDICA FRANCE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730789997 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LE HOME DU VERNAY 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730789997 

EHPAD LE HOME DU VERNAY 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA FRANCE » 

(750056335) et à la structure dénommée EHPAD LE HOME DU VERNAY (730789997).  

 

 

 

ARTICLE 5 

42.68 

0.00 

0.00 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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Décision Budgétaire 124-1633 22 Juin 2016 EHPAD Les

Curtines
Dotation globale 2016 EHPAD Les Curtines La Rochette



EHPAD LES CURTINES - 730780632 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 124 - 1633 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/01/1967 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES CURTINES 

(730780632) sis 8, R DES CHASSEURS ALPINS, 73110, LA ROCHETTE et géré par l’entité dénommée 

EHPAD LES CURTINES (730000346) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2016 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES CURTINES (730780632) pour 

l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 823 502.02€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

823 502.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 68 625.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

EHPAD LES CURTINES 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730780632 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LES CURTINES 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

EHPAD LES CURTINES 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730780632 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LES CURTINES 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730780632 

EHPAD LES CURTINES 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD LES CURTINES » 

(730000346) et à la structure dénommée EHPAD LES CURTINES (730780632).  

 

 

 

ARTICLE 5 

41.07 

32.30 

25.24 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

 

 

3/3 



73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-015

Décision Budgétaire 125-1660 22 Juin 2016 EHPAD CH

Chambéry
Dotation globale 2016 EHPAD CH Chambéry



EHPAD LES TERRASSES DE L'HORLOGE - 730785383 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 125 - 1660 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES TERRASSES 

DE L'HORLOGE (730785383) sis 0, PL FRANCOIS CHIRON, 73011, CHAMBERY et géré par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (730000015) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/11/2012 et notamment l’avenant prenant effet le 19/01/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE L'HORLOGE 

(730785383) pour l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 7 160 046.89€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

7 160 046.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 596 670.57 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730785383 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LES TERRASSES DE L'HORLOGE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730785383 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LES TERRASSES DE L'HORLOGE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730785383 

EHPAD LES TERRASSES DE L'HORLOGE 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER 

METROPOLE SAVOIE » (730000015) et à la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE 

L'HORLOGE (730785383).  

 

 

 

ARTICLE 5 

62.46 

50.02 

36.33 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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EHPAD RESIDENCE AGELIA - 730790698 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 126 – 1628 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 15/12/1995 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

AGELIA (730790698) sis 22, R JEAN JAURES, 73000, CHAMBERY et géré par l’entité dénommée 

GROUPE EMERA (490012028) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE AGELIA (730790698) 

pour l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 967 649.25€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

891 268.79 

0.00 

0.00 

76 380.46 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 80 637.44 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

GROUPE EMERA 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790698 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD RESIDENCE AGELIA 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

GROUPE EMERA 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790698 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD RESIDENCE AGELIA 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790698 

EHPAD RESIDENCE AGELIA 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « GROUPE EMERA » (490012028) et 

à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE AGELIA (730790698).  

 

 

 

ARTICLE 5 

36.12 

27.22 

17.10 

29.89 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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EHPAD RESIDENCE SAINT SEBASTIEN - 730790003 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 127 – 1629 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 18/05/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE SAINT 

SEBASTIEN (730790003) sis 873,  ROUTE DE TOURS, 73200, ALBERTVILLE et géré par l’entité 

dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (750832701) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 31/12/2007 et notamment l’avenant prenant effet le 01/12/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE SAINT SEBASTIEN 

(730790003) pour l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 680 678.43€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

658 487.29 

0.00 

0.00 

22 191.14 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 56 723.20 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790003 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD RESIDENCE SAINT SEBASTIEN 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790003 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD RESIDENCE SAINT SEBASTIEN 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790003 

EHPAD RESIDENCE SAINT SEBASTIEN 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA ORPEA - SIEGE SOCIAL » 

(750832701) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE SAINT SEBASTIEN (730790003).  

 

 

 

ARTICLE 5 

30.84 

23.98 

17.12 

50.66 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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Dotation globale 2016 EHPAD Tiers Temps Aix-les-Bains



EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS - 730790318 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 128 – 1626 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE TIERS 

TEMPS (730790318) sis 26,  RUE VICTOR HUGO, 73100, AIX-LES-BAINS et géré par l’entité 

dénommée SARL TIERS TEMPS (730009487) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2007 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2012 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS 

(730790318) pour l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 727 743.78€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

727 743.78 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 60 645.32 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

SARL TIERS TEMPS 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790318 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

SARL TIERS TEMPS 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790318 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730790318 

EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL TIERS TEMPS » (730009487) 

et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS (730790318).  

 

 

 

ARTICLE 5 

43.37 

34.15 

24.93 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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POUR L’ANNEE  

730009859 SSIAD  LES DOYENNES 

129 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°129 - 1643 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD  LES DOYENNES - 730009859 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 12/10/2009 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD  LES DOYENNES 

(730009859) sis 78, R DU COMMANDANT MICHARD, 73000, CHAMBERY et géré par l'entité 

dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 300 856.79 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 300 856.79 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD  LES DOYENNES (730009859) sont 

autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD  LES DOYENNES (730009859) pour 

l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

300 856.79 

0.00 

16 927.03 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

0.00 

300 856.79 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

21 456.38 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

262 473.38 

300 856.79 

Groupe I 

Produits de la tarification 

2/3 



 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 25 071.40 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 34.91 € pour les personnes âgées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA FRANCE » 

(750056335) et à la structure dénommée SSIAD  LES DOYENNES (730009859).  
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POUR L’ANNEE  

730789666 SSIAD D'AIX LES BAINS 

130 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°130 - 1640 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD D'AIX LES BAINS - 730789666 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 01/07/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD D'AIX LES BAINS 

(730789666) sis 5, R JEAN JACQUES ROUSSEAU, 73100, AIX-LES-BAINS et géré par l'entité 

dénommée C C A S DE AIX LES BAINS (730784352) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 923 852.45 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 877 833.45 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 46 019.00 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD D'AIX LES BAINS (730789666) sont 

autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD D'AIX LES BAINS (730789666) pour 

l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

923 852.45 

0.00 

74 444.51 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

5 000.00 

923 852.45 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

102 311.45 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

5 000.00 

- dont CNR 

747 096.49 

923 852.45 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 73 152.79 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 3 834.92 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 32.07 € pour les personnes âgées et de 31.52 € pour les personnes 

handicapées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « C C A S DE AIX LES BAINS » 

(730784352) et à la structure dénommée SSIAD D'AIX LES BAINS (730789666).  

 

 

 

3/3 



73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-020

Décision Budgétaire 131-1645 22 Juin 2016 SSIAD

Challes-Les-Eaux
Dotation globale 2016 SSIAD Challes-les-Eaux



POUR L’ANNEE  

730784907 SSIAD DE CHALLES LES EAUX 

131 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°131 – 1645 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE CHALLES LES EAUX - 730784907 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE CHALLES LES 

EAUX (730784907) sis 45, R VICTOR HUGO, 73190, CHALLES-LES-EAUX et géré par l'entité 

dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 791 498.93 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 642 592.93 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 148 906.00 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE CHALLES LES EAUX (730784907) sont 

autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE CHALLES LES EAUX 

(730784907) pour l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

791 498.93 

0.00 

95 502.97 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

0.00 

791 498.93 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

76 589.87 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

619 406.09 

791 498.93 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 53 549.41 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 12 408.83 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 26.20 € pour les personnes âgées et de 203.98 € pour les personnes 

handicapées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CROIX ROUGE FRANÇAISE » 

(750721334) et à la structure dénommée SSIAD DE CHALLES LES EAUX (730784907).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-07-06-049

Décision Budgétaire 132-1647 6 Juillet 2016 SSIAD

Frontenex
Dotation globale 2016 SSIAD Frontenex



POUR L’ANNEE  

730005139 SSIAD DE FRONTENEX 

132 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°132-1647 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE FRONTENEX - 730005139 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 23/10/2006 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE FRONTENEX 

(730005139) sis 5, ALL FLOREAL, 73460, FRONTENEX et géré par l'entité dénommée C I A S   DE 

FRONTENEX (730784428) ; 
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Considérant 

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

 
 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, 

04/07/2016, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
 

 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 358 629.47 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 358 629.47 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE FRONTENEX (730005139) sont 

autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE FRONTENEX (730005139) pour 

l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

358 629.47 

0.00 

49 799.89 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

5 000.00 

358 629.47 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

23 305.89 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

5 000.00 

- dont CNR 

285 523.69 

358 629.47 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 29 885.79 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 32.75 € pour les personnes âgées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A Chambéry 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 
 

, LE 6 Juillet 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « C I A S   DE FRONTENEX » 

(730784428) et à la structure dénommée SSIAD DE FRONTENEX (730005139).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-021

Décision Budgétaire 133-1648 22 Juin 2016 SSIAD Grésy

Dotation globale 2016 SSIAD Grésy-sur-Aix



POUR L’ANNEE  

730007259 SSIAD DE GRESY SUR AIX 

133 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°133 - 1648 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE GRESY SUR AIX - 730007259 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 23/04/2008 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE GRESY SUR AIX 

(730007259) sis 52, PL DE LA MAIRIE, 73100, GRESY-SUR-AIX et géré par l'entité dénommée C.I.A.S. 

DES CANTONS AIX NORD ET SUD (730007218) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 236 783.83 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 236 783.83 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE GRESY SUR AIX (730007259) sont 

autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE GRESY SUR AIX (730007259) 

pour l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

236 783.83 

0.00 

46 059.68 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

0.00 

236 783.83 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

25 523.51 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

165 200.64 

236 783.83 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 19 731.99 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 32.44 € pour les personnes âgées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « C.I.A.S. DES CANTONS AIX NORD ET 

SUD » (730007218) et à la structure dénommée SSIAD DE GRESY SUR AIX (730007259).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-022

Décision Budgétaire 134-1650 22 Juin 2016 SSIAD La

Rochette
Dotation globale 2016 SSIAD La Rochette



POUR L’ANNEE  

730006178 SSIAD DE LA ROCHETTE 

134 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°134 – 1650 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE LA ROCHETTE - 730006178 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 20/07/2007 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE LA ROCHETTE 

(730006178) sis 6, R DES CHASSEURS ALPINS, 73110, LA ROCHETTE et géré par l'entité dénommée 

C C A S   DE LA ROCHETTE (730784832) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 180 597.03 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 157 587.03 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 010.00 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE LA ROCHETTE (730006178) sont 

autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE LA ROCHETTE (730006178) pour 

l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

180 597.03 

0.00 

21 148.94 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

4 000.00 

180 597.03 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

16 514.04 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

4 000.00 

- dont CNR 

142 934.05 

180 597.03 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 13 132.25 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 917.50 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 33.21 € pour les personnes âgées et de 31.52 € pour les personnes 

handicapées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « C C A S   DE LA ROCHETTE » 

(730784832) et à la structure dénommée SSIAD DE LA ROCHETTE (730006178).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-023

Décision Budgétaire 135-1654 22 Juin 2016 SSIAD Salins

les Thermes
Dotation globale 2016 SSIAD Salins-les-Thermes



POUR L’ANNEE  

730789690 SSIAD DE MOUTIERS 

135 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°135 - 1654 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE MOUTIERS - 730789690 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 14/02/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE MOUTIERS 

(730789690) sis 422, R DU CHATEAU, 73600, SALINS-LES-THERMES et géré par l'entité dénommée 

CIAS - EPCI (730784295) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 606 465.17 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 559 450.17 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 47 015.00 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE MOUTIERS (730789690) sont autorisées 

comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MOUTIERS (730789690) pour 

l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

606 465.17 

0.00 

106 287.78 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

10 000.00 

601 650.06 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

31 316.69 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

10 000.00 

- dont CNR 

464 045.59 

606 465.17 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 46 620.85 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 3 917.92 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 33.32 € pour les personnes âgées et de 32.20 € pour les personnes 

handicapées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CIAS - EPCI » (730784295) et à la 

structure dénommée SSIAD DE MOUTIERS (730789690).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-024

Décision Budgétaire 136-1653 22 Juin 2016 SSIAD Pont

Beauvoisin
Dotation globale 2016 SSIAD Pont-de-Beauvoisin



POUR L’ANNEE  

730790656 SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN 

136 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°136 - 1653 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN - 730790656 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 01/01/1994 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE PONT DE 

BEAUVOISIN (730790656) sis 0, CHE DU PUISAT, 73330, LE PONT-DE-BEAUVOISIN et géré par 

l'entité dénommée C C A S DE PONT DE BEAUVOISIN (730784477) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 446 549.07 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 423 540.07 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 009.00 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN (730790656) 

sont autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN 

(730790656) pour l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

446 549.07 

0.00 

65 608.99 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

5 000.00 

446 549.07 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

28 888.30 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

5 000.00 

- dont CNR 

352 051.78 

446 549.07 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 35 295.01 € 

- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 917.42 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 33.61 € pour les personnes âgées et de 46.02 € pour les personnes 

handicapées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « C C A S DE PONT DE BEAUVOISIN » 

(730784477) et à la structure dénommée SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN (730790656).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-025

Décision Budgétaire 137-1655 22 Juin 2016 SSIAD Yenne

Dotation globale 2016 SSIAD Yenne



POUR L’ANNEE  

730010626 SSIAD DE YENNE 

137 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°137 – 1655 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE YENNE - 730010626 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 31/07/2001 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE YENNE 

(730010626) sis 0,  , 73170, YENNE et géré par l'entité dénommée CIAS DE YENNE (730784550) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 252 916.29 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 252 916.29 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE YENNE (730010626) sont autorisées 

comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE YENNE (730010626) pour 

l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

252 916.29 

0.00 

48 422.63 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

4 000.00 

252 916.29 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

19 641.20 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

4 000.00 

- dont CNR 

184 852.46 

252 916.29 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 21 076.36 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 34.65 € pour les personnes âgées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CIAS DE YENNE » (730784550) et à la 

structure dénommée SSIAD DE YENNE (730010626).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-07-22-003

Décision Budgétaire 138-1652 22 Juin 2016 SSIAD Les

Echelles
Dotation globale 2016 SSIAD Les Echelles



POUR L’ANNEE  

730790458 SSIAD DU CANTON DES ECHELLES 

138 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°138 – 1652  PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DU CANTON DES ECHELLES - 730790458 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 01/04/1993 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU CANTON DES 

ECHELLES (730790458) sis 0, PRE DU SEIGNEUR, 73360, LES ECHELLES et géré par l'entité 

dénommée C.I.A.S DU CANTON DES ECHELLES (730784410) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 306 317.30 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 306 317.30 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU CANTON DES ECHELLES (730790458) 

sont autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU CANTON DES ECHELLES 

(730790458) pour l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

306 317.30 

0.00 

13 000.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

5 000.00 

306 317.30 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

17 900.00 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

5 000.00 

- dont CNR 

275 417.30 

306 317.30 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 25 526.44 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 33.57 € pour les personnes âgées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « C.I.A.S DU CANTON DES ECHELLES » 

(730784410) et à la structure dénommée SSIAD DU CANTON DES ECHELLES (730790458).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-026

Décision Budgétaire 139-1651 22 Juin 2016 SSIAD Le

Chatelard
Dotation globale 2016 SSIAD Le Chatelard



POUR L’ANNEE  

730005758 SSIAD DU PAYS DES BAUGES 

139 

2016 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°139 – 1651 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DU PAYS DES BAUGES - 730005758 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté en date du 16/05/2007 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU PAYS DES 

BAUGES (730005758) sis 0, CHE DU PRE ROND, 73630, LE CHATELARD et géré par l'entité 

dénommée CIAS DU PAYS DES BAUGES (730789898) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 186 189.77 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 186 189.77 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU PAYS DES BAUGES (730005758) sont 

autorisées comme suit : 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU PAYS DES BAUGES (730005758) 

pour l’exercice 2016 ; 

 

 

 

 

 

 

- dont CNR 

186 189.77 

0.00 

13 000.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

4 000.00 

186 189.77 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

17 000.00 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

4 000.00 

- dont CNR 

156 189.77 

186 189.77 

Groupe I 

Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 15 515.81 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 34.01 € pour les personnes âgées. 

 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

, LE  22 Juin 2016 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CIAS DU PAYS DES BAUGES » 

(730789898) et à la structure dénommée SSIAD DU PAYS DES BAUGES (730005758).  
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73_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de Savoie

84-2016-06-22-027

Décision Budgétaire 189-1656 22 Juin 2016 EHPAD CH

Claude Léger
Dotation globale 2016 EHPAD CH Claude Léger



EHPAD  CLAUDE LEGER - 730783651 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 189 – 1656 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/07/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  CLAUDE LEGER 

(730783651) sis 475, CHE DES TROIS POIRIERS, 73200, ALBERTVILLE et géré par l’entité dénommée 

CH  ALBERTVILLE MOUTIERS (730002839) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  CLAUDE LEGER (730783651) pour 

l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 520 113.85€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 483 148.60 

0.00 

0.00 

36 965.25 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 126 676.15 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH  ALBERTVILLE MOUTIERS 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730783651 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD  CLAUDE LEGER 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH  ALBERTVILLE MOUTIERS 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730783651 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD  CLAUDE LEGER 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730783651 

EHPAD  CLAUDE LEGER 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH  ALBERTVILLE MOUTIERS » 

(730002839) et à la structure dénommée EHPAD  CLAUDE LEGER (730783651).  

 

 

 

ARTICLE 5 

48.26 

37.73 

27.23 

48.07 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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Décision Budgétaire 190-1658 22 Juin 2016 EHPAD CH

Bois Lamartine AIX
Dotation globale 2016 EHPAD CH Bois Lamartine Aix-les-Bains



EHPAD LE BOIS LAMARTINE - 730783636 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 190 - 1658 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE BOIS 

LAMARTINE (730783636) sis 51, MTE REINE VICTORIA, 73100, TRESSERVE et géré par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (730000015) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2012 et notamment l’avenant prenant effet le 19/01/2015 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE BOIS LAMARTINE (730783636) 

pour l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 4 464 532.39€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

4 464 532.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 372 044.37 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730783636 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LE BOIS LAMARTINE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730783636 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LE BOIS LAMARTINE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730783636 

EHPAD LE BOIS LAMARTINE 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER 

METROPOLE SAVOIE » (730000015) et à la structure dénommée EHPAD LE BOIS LAMARTINE 

(730783636).  

 

 

 

ARTICLE 5 

49.11 

38.09 

27.08 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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EHPAD LES CORDELIERS - 730785771 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 191 - 1657 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES CORDELIERS 

(730785771) sis 0, R DU CHEMIN DE FER, 73600, MOUTIERS et géré par l’entité dénommée CH  

ALBERTVILLE MOUTIERS (730002839) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES CORDELIERS (730785771) pour 

l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par la 

délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 550 178.48€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 250 924.24 

299 254.24 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 129 181.54 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH  ALBERTVILLE MOUTIERS 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730785771 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LES CORDELIERS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH  ALBERTVILLE MOUTIERS 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730785771 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD LES CORDELIERS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730785771 

EHPAD LES CORDELIERS 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH  ALBERTVILLE MOUTIERS » 

(730002839) et à la structure dénommée EHPAD LES CORDELIERS (730785771).  

 

 

 

ARTICLE 5 

61.97 

46.46 

30.96 

0.00 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

 

 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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SAJ ALZHEIMER AIX LES BAINS - 730004728 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°192 – 1659 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 03/06/2005 autorisant la création d’un AJ dénommé SAJ ALZHEIMER AIX LES 

BAINS (730004728) sis 49, AV DU GRAND PORT, 73106, AIX-LES-BAINS et géré par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (730000015) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAJ ALZHEIMER AIX LES BAINS 

(730004728) pour l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, par 

la délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/06/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 96 211.61 € et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 

SOINS EN EUROS  

0.00 

96 211.61  

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 8 017.63 € ; 

 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

32.95 Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «CENTRE HOSPITALIER 

METROPOLE SAVOIE» (730000015) et à la structure dénommée SAJ ALZHEIMER AIX LES 

BAINS (730004728). 

 

 

 

ARTICLE 5 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 

FAIT A CHAMBERY 

 

 

 

, LE  22 Juin 2016 
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Décision Budgétaire 363-1625 6 Juillet 2016 EHPAD

Albens
Dotation globale 2016 EHPAD Au Fil du Temps Albens



EHPAD AU FIL DU TEMPS - 730007549 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 363-1625 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 21/05/2008 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD AU FIL DU TEMPS 

(730007549) sis 0, R CENESELLI, 73410, ALBENS et géré par l’entité dénommée FEDERATION 

DEPART. DES ADMR (730785102) ; 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD AU FIL DU TEMPS (730007549) pour 

l’exercice 2016 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2016, 

04/07/2016, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 235 143.08€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

208 974.27 

0.00 

0.00 

11 095.57 

15 073.24 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 19 595.26 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

FEDERATION DEPART. DES ADMR 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730007549 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD AU FIL DU TEMPS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Auvergne-Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

FEDERATION DEPART. DES ADMR 

184, rue Duguesclin  , 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730007549 

ARTICLE 4 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

EHPAD AU FIL DU TEMPS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 730007549 

EHPAD AU FIL DU TEMPS 

Pour la Directrice générale et par délégation, l'Inspectrice  

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION DEPART. DES 

ADMR » (730785102) et à la structure dénommée EHPAD AU FIL DU TEMPS (730007549).  

 

 

 

ARTICLE 5 

38.64 

22.91 

0.00 

40.49 

65.54 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice générale et par délégation,  

l'Inspectrice principale 

 

Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 

 

 

 

, LE 6 Juillet 2016 
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84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-007

AGDUC arrêté 2016-2127 attribuant des crédits FIR au

titre de l'année 2016
Dotations FIR 2016



 

AGDUC CTRE DIALYSE LA TRONCHE 
MULLER 
AV MAQUIS DU GRÉSIVAUDAN 
38700 LA TRONCHE  
FINESS ET - 380784801 
Code interne - 0006096 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2127 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire AGDUC CTRE DIALYSE LA TRONCHE 
MULLER au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 14 000.00 euros au titre 
de l'année 2016. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 14 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Le 20/06/2016, 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-27-023

Arrêté 2016-1415 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-HCL
Dotations FIR 2016



 

HOSPICES CIVILS DE LYON 
3 QU DES CELESTINS 
69002 LYON 02EME  
FINESS EJ - 690781810 
Code interne - 0005634 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1415 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOSPICES CIVILS DE LYON au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 26 090257.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 

 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 936 779.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 986 947.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 150 215.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 778 850.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 264 263.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 915 073.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 13 915 986.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition 
des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 415 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Actes financés dans le cadre de 
l'expérimentation relative à la PDSA (MI3-1-4) » et la mission « 3 : Permanence des soins 
et répartition des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 - 744 164.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission 
« 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de 
travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 254 682.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 476 807.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap 
et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 566 923.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
 
- 684 568.00 euros, à imputer sur la mesure « COREVIH (MI1-3-1) » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 
Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 27/06/2016, 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-031

Arrêté 2016-1416 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Hôp de Fourvière
Dotations FIR 2016



 

HOPITAL DE FOURVIERE 
8 R ROGER RADISSON 
69005 LYON 05EME  
FINESS ET - 690000245 
Code interne - 0004192 

Arrêté n° 2016-DOS2016-1416 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL DE FOURVIERE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 952 202.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 720 771.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 186 431.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 45 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s’effectuera par 12

ème
. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
 
Article 5 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Le 16/06/2016, 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-27-022

Arrêté 2016-1417 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - CHU Grenoble
Dotations FIR 2016



 

CHU GRENOBLE 
  
38000 GRENOBLE  
FINESS EJ - 380780080 
Code interne - 0005581 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1417 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU GRENOBLE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 11 986 199.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
- 392 431.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient (MI1-2-2) » 
et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie (MI2-3-4) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 836 859.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 590 528.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs (MI2-3-2) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 377 936.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap 
et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 133 901.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors plan 
cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 729 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie (MI2-3-5) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 6 449 646.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels 
et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
Article 2 : 
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- 295 595.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 386 455.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 225 900.00 euros, à imputer sur la mesure « Actes financés dans le cadre de 
l'expérimentation relative à la PDSA (MI3-1-4) » et la mission « 3 : Permanence des soins 
et répartition des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 681 063.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 212 066.00 euros, à imputer sur la mesure « Médecins correspondants SAMU 
(MI2-3-11) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 429 924.00 euros, à imputer sur la mesure « COREVIH (MI1-3-1) » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la 
perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 27/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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Arrêté 2016-1418 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - CHU St Etienne
Dotations FIR 2016



 

CHU SAINT ÉTIENNE 
  
42000 SAINT-ETIENNE  
FINESS EJ - 420784878 
Code interne - 0005607 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1418 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU SAINT ÉTIENNE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 10 746 696.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 516 796.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 751 871.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 441 581.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 477 994.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 97 384.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 471 482.00 euros, à imputer sur la mesure « Structures de prises en charge des 
adolescents (MI2-3-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 351 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 

 
Article 2 : 
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- 5 407 954.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition 
des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 385 035.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 824 183.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 416 576.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 225 900.00 euros, à imputer sur la mesure « Actes financés dans le cadre de 
l'expérimentation relative à la PDSA (MI3-1-4) » et la mission « 3 : Permanence des soins 
et répartition des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 134 046.00 euros, à imputer sur la mesure « COREVIH (MI1-3-1) » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la 
perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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Arrêté 2016-1419 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-CHU Clermont-Fd
Dotations FIR 2016



 

CH UNIVERSITAIRE 
58 R MONTALEMBERT 
63000 CLERMONT-FERRAND  
FINESS EJ - 630780989 
Code interne - 0005615 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1419 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH UNIVERSITAIRE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 14 596 415.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

 
- 183 050.00 euros, au titre de l'action « Fonctionnement de la MDA », à imputer sur la 
mesure « Structures de prises en charge des adolescents (MI2-3-1) » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la 
sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 370 204.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 130 000.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipe Ressource Régionale de Soins 
Palliatifs Pédiatriques (MI2-3-3) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de 
parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 78 765.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 617 931.00 euros, au titre de l'action « intervention des équipes pluridisciplinaires pour 
la prise en charge de certaines pathologies », à imputer sur la mesure « Psychologues et 
assistants sociaux hors plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et 
promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre 
sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 608 458.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 

 
Article 2 : 
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- 69 472.00 euros, au titre de l'action « Dispositifs ayant pour objet de faciliter le maintien 
des soins de proximité et l'accès à ceux-ci », à imputer sur la mesure « Télémédecine 
(MI2-1-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 041 066.00 euros, au titre de l'action « missions de prévention et d'éducation de la 
santé », à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient (MI1-2-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 30 644.00 euros, au titre de l'action « coordination du dépistage néonatal de surdité », à 
imputer sur la mesure « Dépistage néonatale de la surdité (MI1-2-1) » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la 
perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 806 316.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 50 946.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - plan obésité », à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation 
(MI4-2-5) » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et 
amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 342 069.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et 
Mise en réserve - actions de coopération », à imputer sur la mesure « Amélioration de 
l'offre (MI4-2-7) » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et 
médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 6 061 273.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition 
des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 501 750.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 560 196.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 596 572.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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 - 220 598.00 euros, à imputer sur la mesure « COREVIH (MI1-3-1) » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la 
perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 2 327 106.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement sera effectué en une fois. 

 
 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 23/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-23-024

Arrêté 2016-1420 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-CAC JP
Dotations FIR 2016



 

CLCC AUVERGNE JEAN PERRIN 
58 R MONTALEMBERT 
63000 CLERMONT-FERRAND  
FINESS ET - 630000479 
Code interne - 0005367 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1420 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLCC AUVERGNE JEAN PERRIN au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 706 124.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 117 159.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et 
Mise en réserve - cancérologie », à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation 
(MI4-2-5) » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et 
amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 48 088.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soutien à la démographie des professionnels de santé - plan cancer », à 
imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission « 4 : Efficience 
des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de 
leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 620 925.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 475 968.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 49 561.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 394 423.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement sera effectué en une fois. 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 23/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-017

Arrêté 2016-1429 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch bourgoin Jallieu
Dotations FIR 2016



 

CH DE BOURGOIN-JALLIEU 
30 AV DU MEDIPOLE 
38300 BOURGOIN-JALLIEU  
FINESS EJ - 380780049 
Code interne - 0005578 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1429 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE BOURGOIN-JALLIEU au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 541 773.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 
 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 444 672.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 295 265.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 400 228.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 47 520.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 60 625.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 977 886.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 144 940.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



  

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-018

Arrêté 2016-1430 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch Vienne
Dotations FIR 2016



 

CH DE VIENNE 
 MONTÉE DU DOCTEUR CHAPUIS 
38200 VIENNE  
FINESS EJ - 380781435 
Code interne - 0005589 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1430 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE VIENNE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 3 322 419.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
 

- 95 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 450 400.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 442 898.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 239 819.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 72 079.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 36 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 999 235.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 
 

 
- 664 481.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 151 620.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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Arrêté 2016-1431 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch du Forez
Dotations FIR 2016



 

CH DU FOREZ 
AV DES MONTS DU SOIR 
42600 MONTBRISON  
FINESS EJ - 420013831 
Code interne - 0005596 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1431 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-DOS-2016-1431 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 
 
ARRETE 
 
Article 1 : 
 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DU FOREZ au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 3 844 384.00 euros au titre de l'année 2016. 
 
Article 2 : 
 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 133 918.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 568 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 590 532.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 176 257.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 13 864.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 63 125.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 102 981.00 euros, à imputer sur la mesure « Centres périnataux de proximité 
(MI2-6-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 
 
- 988 060.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 161 030.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 875 343.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 27/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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Arrêté 2016-1432 attribuant des crédits au titre de l'année

2016-Ch le Puy
Dotations FIR 2016



 

CENTRE HOSPITALIER DU PUY 
12 BD DU DR CHANTEMESSE 
43000 LE PUY-EN-VELAY  
FINESS EJ - 430000018 
Code interne - 0005608 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1432 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DU PUY au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 458 698.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 302 252.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 189 160.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 107 587.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 124 500.00 euros, au titre de l'action « missions de prévention et d'éducation de la 
santé », à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient (MI1-2-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 93 535.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 49 561.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soins palliatifs », à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation 
(MI4-2-5) » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et 
amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 63 758.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soutien à la démographie des professionnels de santé hors cancérologie », à 
imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission « 4 : Efficience 
des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de 
leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



  
- 1 394 580.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition 
des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 80 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 6 400.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 18 500.00 euros, au titre de l'action « MN 05.2015 DIVERS : carences ambulancières », 
à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et la mission « 4 : 
Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de 
travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 28 615.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » - Emprunts aidés (imputation classe 
7). Le versement s’effectuera en une fois. 
 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 
 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-24-012

Arrêté 2016-1433 attribuant des crédits au titre de l'année

2016-Ch Brioude
Dotations FIR 2016



 

CENTRE HOSPITALIER SECTEUR DE 
BRIOUDE 
2 R MICHEL DE L'HOSPITAL 
43100 BRIOUDE  
FINESS EJ - 430000034 
Code interne - 0005609 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1433 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER SECTEUR DE 
BRIOUDE au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 826 810.00 euros au 
titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 39 123.00 euros, au titre de l'action « intervention des équipes pluridisciplinaires pour la 
prise en charge de certaines pathologies », à imputer sur la mesure « Psychologues et 
assistants sociaux hors plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et 
promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre 
sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 234 801.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 303 053.00 euros, au titre de l'action « Fonctionnement CPP », à imputer sur la mesure 
« Centres périnataux de proximité (MI2-6-1) » et la mission « 2 : Organisation et 
promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre 
sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 38 114.00 euros, au titre de l'action « permanence des soins », à imputer sur la mesure 
« Permanence des soins en établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 7 080.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soins palliatifs », à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation 
(MI4-2-5) » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et 
amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 69 889.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soutien à la démographie des professionnels de santé hors cancérologie », à 
imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission « 4 : Efficience 
des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de 
leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 25 277.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico- sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 
 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 
- 2 109 473.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) », dont 1 400 00.00 euros en 
aide à la trésorerie (imputation classe 1) et 709 473.00 euros au titre des emprunts aidés 
(imputation classe 7). Le versement s’effectuera en une fois. 
 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-24-013

Arrêté 2016-1434 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Ambert
Dotations FIR 2016



 

CENTRE HOSPITALIER AMBERT 
14 AV GEORGES CLEMENCEAU 
63600 AMBERT  
FINESS EJ - 630780997 
Code interne - 0005616 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1434 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER AMBERT au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 269 171.33 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
- 46 332.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs (MI2-3-2) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 50 361.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 68 346.00 euros, au titre de l'action « Fonctionnement CPP », à imputer sur la mesure 
« Centres périnataux de proximité (MI2-6-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de 
parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 29 954.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise en 
réserve - soins palliatifs », à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 15 425.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 31 253.33 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission 
« 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de 
travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 27 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) », au titre des emprunts aidés (imputation 
classe 1). 
Le versement de cette subvention s'effectuera en une fois. 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-29-010

Arrêté 2016-1435 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Issoire
Dotations FIR 2016



 

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 
ARDIER 
13 R DU DR SAUVAT 
63500 ISSOIRE  
FINESS EJ - 630781003 
Code interne - 0005617 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1435 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 
ARDIER au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 099 465.00 euros au 
titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
 

- 32 231.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 199 511.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 18 518.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soins palliatifs », à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation 
(MI4-2-5) » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et 
amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 45 611.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soutien à la démographie des professionnels de santé hors cancérologie », à 
imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission « 4 : Efficience 
des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de 
leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 338 657.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 35 804.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 32 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 397 134.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) », dont 1 300 000.00 euros en 
aide à la trésorerie (imputation classe 7) et 97 134.00 euros au titre des emprunts aidés 
(imputation classe 7) 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 
 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-24-014

Arrêté 2016-1436 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Riom
Dotations FIR 2016



 

CENTRE HOSPITALIER DE RIOM 
1 BD ETIENNE CLEMENTEL 
63200 RIOM  
FINESS EJ - 630781011 
Code interne - 0005618 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1436 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE RIOM au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 459 477.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 

 
- 166 500.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 7 080.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soins palliatifs », à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation 
(MI4-2-5) » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et 
amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 41 897.00 euros, au titre de l'action « Bases 2015 prenant en compte Economie et Mise 
en réserve - soutien à la démographie des professionnels de santé hors cancérologie », à 
imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission « 4 : Efficience 
des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de 
leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 32 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 1 212 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » - dont 800 000.00 euros en 
aide à la trésorerie (imputation classe 7) et 412 000.00 euros au titre des emprunts aidés 
(imputation classe 1). Le versement s’effectuera en une fois. 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-24-015

Arrêté 2016-1437 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Thiers
Dotations FIR 2016



 

CENTRE HOSPITALIER DE THIERS 
RTE DE FAU 
63300 THIERS  
FINESS EJ - 630781029 
Code interne - 0005619 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1437 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE THIERS au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 428 519.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 174 627.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 55 031.00 euros, au titre de l'action « formation, soutien, coordination, évaluation des 
besoins du patient », à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 80 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 411 105.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 19 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 389.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 75 867.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 12 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



  
- 600 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) », en aide à la trésorerie (imputation 
classe 1).  
Le versement s’effectuera en une fois. 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-24-016

Arrêté 2016-1438 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch St Jospeh St Luc
Dotations FIR 2016



 

CH ST JOSEPH ST LUC 
20 QU CLAUDE BERNARD 
69007 LYON 07EME  
FINESS ET - 690805361 
Code interne - 0005470 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1438 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ST JOSEPH ST LUC au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 041 806.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
- 169 199.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie (MI2-3-4) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 39 587.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors plan 
cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 52 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie (MI2-3-5) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 467 475.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels 
et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 283 045.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission 
« 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de 
travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 30 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 

 
 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-030

Arrêté 2016-1439 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-HPMB
Dotations FIR 2016



 

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT 
BLANC 
380 R DE L'HÔPITAL 
74700 SALLANCHES  
FINESS EJ - 740001839 
Code interne - 0005648 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1439 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT 
BLANC au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 063 351.00 euros au 
titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 28 750.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 369 773.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 32 736.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et asssitants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 34 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 36 044.00 euros, à imputer sur la mesure « Centres périnataux de proximité (MI2-6-1) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que 
la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 798 070.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 89 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



  
- 4 341.00 euros, à imputer sur la mesure « Médecins correspondants SAMU 
(MI2-3-11) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 500 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) », en aide à la trésorerie (imputation 
classe 1). 
Le versement s’effectuera en une fois. 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-27-024

Arrêté 2016-1440 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Annecy Genevois
Dotations FIR 2016



 

CH ANNECY-GENEVOIS 
1 AV DE L'HÔPITAL 
74370 PRINGY  
FINESS EJ - 740781133 
Code interne - 0005649 

Arrêté n° 2016--2016-1444 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ANNECY-GENEVOIS au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 7 009 658.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 212 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 489 788.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 883 969.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 590 531.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 176 404.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 134 576.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 179 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 3 303 464.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition 
des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



  
- 136 020.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 548 406.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 355 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-27-025

Arrêté 2016-1441 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Alpes Léman
Dotations FIR 2016



 

CH ALPES-LÉMAN 
558 RTE DE FINDROL 
74130 CONTAMINE-SUR-ARVE  
FINESS EJ - 740790258 
Code interne - 0005654 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1441 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALPES-LÉMAN au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 844 462.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 51 169.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 419 706.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 295 265.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 67 969.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 31 268.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 164 042.00 euros, à imputer sur la mesure « Structures de prises en charge des 
adolescents (MI2-3-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 56 875.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 
 
- 1 486 531.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition 
des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 35 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 66 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-019

Arrêté 2016-1444 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch Alpes Isère
Dotations FIR 2016



 

CENTRE HOSPITALIER ALPES ISÈRE 
3 R DE LA GARE 
38120 SAINT-EGREVE  
FINESS EJ - 380780247 
Code interne - 0005587 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1444 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER ALPES ISÈRE au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 462 475.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 25 326.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 419 149.00 euros, à imputer sur la mesure « Structures de prises en charge des 
adolescents (MI2-3-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 18 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-020

Arrêté 2016-1445 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Cl du Grésivaudan
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE DU GRESIVAUDAN 
10 AV DES MAQUIS DU GRESIVAUDAN 
38700 LA TRONCHE  
FINESS ET - 380780312 
Code interne - 0005303 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1445 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU GRESIVAUDAN au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 24 000.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 24 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 16/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-028

Arrêté 2016-1446 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Ste-Marie
Dotations FIR 2016



 

CENTRE HOSPITALIER STE MARIE 
33 R GABRIEL PERI 
63000 CLERMONT-FERRAND  
FINESS ET - 630780195 
Code interne - 0005376 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-1446 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER STE MARIE au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 16 000.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 16 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 21/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-28-040

Arrêté 2016-2084 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch Voiron
Dotations FIR 2016



 

CH DE VOIRON 
14 RTE DES GORGES 
38500 VOIRON  
FINESS EJ - 380784751 
Code interne - 0005592 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2084 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE VOIRON au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 054 510.00 euros au titre de l'année 2016. 
 
Article 2 : 
 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 
Article 3 : 
 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
- 444 672.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 295 265.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs (MI2-3-2) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 156 854.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap 
et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 63 781.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et asssitants sociaux hors plan 
cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 40 625.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie (MI2-3-5) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 904 813.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels 
et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 148 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
 
Article 4 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 17/06/2016, 
 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-17-018

Arrêté 2016-2085 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Hôpial de Gier
Dotations FIR 2016



 

HÔPITAL DU GIER 
19 R VICTOR HUGO 
42400 SAINT-CHAMOND  
FINESS EJ - 420002495 
Code interne - 0005594 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2085 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL DU GIER au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 052 381.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 
 
Article 3 : 

 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie (MI2-3-4) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 909.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 113 951.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap 
et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 24 057.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et asssitants sociaux hors plan 
cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 34 375.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie (MI2-3-5) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 515 952.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels 
et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 22 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
Article 4 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 17/06/2016, 
 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



  

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 17/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Mme Véronique WALLON 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne Rhône Alpes, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-17-019

Arrêté 2016-2086 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Cl Mut Chirurgicale
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE 
3 R LE VERRIER 
42000 SAINT-ETIENNE  
FINESS ET - 420010050 
Code interne - 0005326 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2086 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 558 051.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 20 750.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 72 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 464 801.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Le 17/06/2016, 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-07-01-015

Arrêté 2016-2087 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch de Roanne
Dotations FIR 2016



 

CH DE ROANNE 
28 R DE CHARLIEU 
42300 ROANNE  
FINESS EJ - 420780033 
Code interne - 0005598 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2087 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE ROANNE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 5 121 968.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 80 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 518 078.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 442 899.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 134 592.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 111 367.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 159 750.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 868 731.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition 
des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 
- 203 414.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 232 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 200 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement s’effectuera en une fois. 

 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-010

Arrêté 2016-2088 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch de Firminy
Dotations FIR 2016



 

CH DE FIRMINY 
2 R ROBERT PLOTON 
42700 FIRMINY  
FINESS EJ - 420780652 
Code interne - 0005601 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2088 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE FIRMINY au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 3 142 764.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
 

- 77 260.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 419 706.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 295 265.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 248 179.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 26 886.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 32 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 515 952.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 
- 151 902.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 130 720.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 1 000 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement s’effectuera en une fois. 
 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-24-017

Arrêté 2016-2089 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Crf les Massues
Dotations FIR 2016



 

CRF LES MASSUES 
92 R EDMOND LOCARD 
69005 LYON 05EME  
FINESS ET - 690000427 
Code interne - 0005400 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2089 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CRF LES MASSUES au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 14 500.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 14 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-24-018

Arrêté 2016-2090 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Givors
Dotations FIR 2016



 

CH DE GIVORS 
9 AV PROFESSEUR FLEMING 
69700 GIVORS  
FINESS EJ - 690780036 
Code interne - 0005626 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2090 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE GIVORS au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 3 154 951.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 295 265.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 292 292.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 22 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 2 300 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement sera effectué en une fois. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-17-024

Arrêté 2016-2091 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Ste Foy Les Lyon
Dotations FIR 2016



 

CH DE SAINTE FOY LÈS LYON 
78 CHE DE MONTRAY 
69110 SAINTE-FOY-LES-LYON  
FINESS EJ - 690780044 
Code interne - 0005627 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2091 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE SAINTE FOY LÈS LYON au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 229 852.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 10 633.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et asssitants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 219 219.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 
 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 17/06/2016, 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-17-025

Arrêté 2016-2092 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-GHM les Portes du Sud
Dotations FIR 2016



 

GPE HOSP MUT LES PORTES DU SUD 
LD LE COULOUD FEYZIN 
69200 VENISSIEUX  
FINESS ET - 690780416 
Code interne - 0005438 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2092 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GPE HOSP MUT LES PORTES DU SUD 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 100 366.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 

 
- 20 812.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 26 378.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 40 625.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 841 914.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 
 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 17/06/2016, 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-17-026

Arrêté 2016-2093 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Pôle gérontologique de Lyon
Dotations FIR 2016



 

PÔLE GÉRONTOLOGIQUE DE LYON 
39 R DE LA VIABERT 
69006 LYON 06EME  
FINESS ET - 690781737 
Code interne - 0005450 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2093 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire PÔLE GÉRONTOLOGIQUE DE LYON au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 398 847.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 358 992.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 39 855.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Le 17/06/2016, 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-019

Arrêté 2016-2094 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl mutualiste de Lyon
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE MUTUALISTE DE LYON 
107 R TRARIEUX 
69003 LYON 03EME  
FINESS ET - 690781836 
Code interne - 0005452 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2094 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE MUTUALISTE DE LYON au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 314 880.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 295 265.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 26 348.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 720 048.00 euros, à imputer sur la mesure « Structures de prises en charge des 
adolescents (MI2-3-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 54 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 219 219.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

 

 
Article 3 : 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-020

Arrêté 2016-2095 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Hôp Nord Ouest Villefranche
Dotations FIR 2016



 

HÔPITAL NORD OUEST - 
VILLEFRANCHE 
  
69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  
FINESS EJ - 690782222 
Code interne - 0005635 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2095 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL NORD OUEST - 
VILLEFRANCHE au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et 
des articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 3 577 299.00 euros 
au titre de l'année 2016. 
 
Article 2 : 
 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 
Article 3 : 
 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 77 260.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 667 288.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 358 992.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 469 939.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 25 835.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et asssitants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 90 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 410 591.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en 
établissements publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition 
des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 232 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 

 

, 

 

 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-21-034

Arrêté 2016-2097 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch Mont d'Or
Dotations FIR 2016



 

CH GÉRIATRIQUE DU MONT D'OR 
6 CHE NOTRE DAME 
69250 ALBIGNY-SUR-SAONE  
FINESS EJ - 690782925 
Code interne - 0005640 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2097 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH GÉRIATRIQUE DU MONT D'OR au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 22 500.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 22 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-033

Arrêté 2016-2098 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 -Ch Métropole Savoie
Dotations FIR 2016



 

CH METROPOLE SAVOIE 
PL LUCIEN BISET 
73000 CHAMBERY  
FINESS EJ - 730000015 
Code interne - 0005641 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2098 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH METROPOLE SAVOIE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 6 052 474.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 88 467.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 751 871.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 506 624.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 535 954.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 56 082.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 246 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 102 063.00 euros, à imputer sur la mesure « Centres périnataux de proximité 
(MI2-6-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 
- 2 824 049.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 

publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels 

et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 

Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

- 90 340.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la mission 

« 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de 

travail de leurs personnels (6576440) » 

Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

- 380 940.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et la 

mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 

conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 

Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

- 23 670.00 euros, à imputer sur la mesure « Actes financés dans le cadre de 

l'expérimentation relative à la PDSA (MI3-1-4) » et la mission « 3 : Permanence des soins et 

répartition des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 

Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

- 201 020.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 

mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 

et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 

Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-034

Arrêté 2016-2099 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 -Ch Albertville Moutiers
Dotations FIR 2016



 

CH  ALBERTVILLE MOUTIERS 
253 R PIERRE DE COUBERTIN 
73200 ALBERTVILLE  
FINESS EJ - 730002839 
Code interne - 0005642 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2099 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALBERTVILLE MOUTIERS au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 793 383.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 

- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 319 841.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 295 265.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 102 611.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 26 344.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 22 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 748 352.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 22 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé  

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

 

 
coordonnées ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 11 576.00 euros, à imputer sur la mesure « Médecins correspondants SAMU 
(MI2-3-11) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

 
 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-021

Arrêté 2016-2099 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Hôp Nord Ouest Tarare
Dotations FIR 2016



 

HÔPITAL NORD OUEST - TARARE 
1 BD JEAN-BAPTISTE MARTIN 
69170 TARARE  
FINESS EJ - 690782271 
Code interne - 0005638 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2096 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL NORD OUEST - TARARE au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 346 691.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 102 981.00 euros, à imputer sur la mesure « Centres périnataux de proximité 
(MI2-6-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 73 073.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-035

Arrêté 2016-2100 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 -Ch St Jean de Maurienne
Dotations FIR 2016



 

CH DE ST JEAN DE MAURIENNE 
81 R DOCTEUR GRANGE 
73300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE  
FINESS EJ - 730780103 
Code interne - 0005643 

Arrêté modificatif n° 2016-DOS-2016-2100 attribuant  

des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 ; 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE ST JEAN DE MAURIENNE au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 245 192.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
- 38 632.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient (MI1-2-2) » 
et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie (MI2-3-4) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 148 930.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de gériatrie (MI2-3-8) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité 
et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 295 265.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs (MI2-3-2) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 77 323.00 euros, à imputer sur la mesure « Consultations mémoires (MI1-5-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap 
et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 511 511.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels 
et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 2 894.00 euros, à imputer sur la mesure « Médecins correspondants SAMU (MI2-3-11) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



  

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-036

Arrêté 2016-2101 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 -Ch Bourg St Maurice
Dotations FIR 2016



 

CH DE BOURG ST MAURICE 
AV DU NANTET 
73700 BOURG-SAINT-MAURICE  
FINESS EJ - 730780525 
Code interne - 0005644 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2101 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE BOURG ST MAURICE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 597 279.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 169 115.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipe de liaison en addictologie 
(MI2-3-4) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 423 823.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 4 341.00 euros, à imputer sur la mesure « Médecins correspondants SAMU 
(MI2-3-11) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-031

Arrêté 2016-2102 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ch de Rumilly
Dotations FIR 2016



 

CH DE RUMILLY 
1 R DE LA FORET 
74150 RUMILLY  
FINESS EJ - 740781208 
Code interne - 0005652 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2102 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE RUMILLY au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 511 705.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 38 632.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 73 073.00 euros, à imputer sur la mesure « Permanence des soins en établissements 
publics (MI3-3-3) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des 
professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 400 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) », en aide à la trésorerie 
(imputation classe 1). 
Le versement s’effectuera en une fois. 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Mme Véronique WALLON 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne Rhône Alpes, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-037

Arrêté 2016-2103 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-VSHA Praz Coutant
Dotations FIR 2016



 

CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT 
171 RTE PRAZ COUTANT 
74190 PASSY  
FINESS ET - 740780192 
Code interne - 0005501 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2103 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 326 231.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 292 631.00 euros, à imputer sur la mesure « Equipes mobiles de soins palliatifs 
(MI2-3-2) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 33 600.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-004

Arrêté 2016-2104 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-EM la Teppe
Dotations FIR 2016
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84-2016-06-20-005

Arrêté 2016-2105 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Chs le Valmont Montéléger
Dotations FIR 2016
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84-2016-07-01-016

Arrêté 2016-2106 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ass Santé Mentale
Dotations FIR 2016



 

MAISON D'ACCUEIL 
PSYCHOTHÉRAPIQUE 
8 R FLORIAN 
69100 VILLEURBANNE  
FINESS ET - 690000567 
Code interne - 0005401 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2106 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire MAISON D'ACCUEIL 
PSYCHOTHÉRAPIQUE au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article 
L1435-8 et des articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 
130 000.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 130 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/07/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-038

Arrêté 2016-2107 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-EPSM Vallée de l''Arve
Dotations FIR 2016



 

EPSM DE LA VALLÉE DE L'ARVE 
530 R DE LA PATIENCE 
74800 LA ROCHE-SUR-FORON  
FINESS EJ - 740785035 
Code interne - 0005653 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2107 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire EPSM DE LA VALLÉE DE L'ARVE au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 26 434.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 26 434.00 euros, à imputer sur la mesure « Structures de prises en charge des 
adolescents (MI2-3-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-006

Arrêté 2016-2108 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Cl du haut Cantal
Dotations FIR 2016
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84-2016-06-21-014

Arrêté 2016-2109 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Ctre Réadapt Card-Respi
Dotations FIR 2016
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84-2016-06-20-010

Arrêté 2016-2110 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - CM la Chavanne
Dotations FIR 2016



 

CENTRE MEDICAL DE CHAVANNE 
12 RTE DU CENTRE MEDICAL 
42400 SAINT-CHAMOND  
FINESS ET - 420780348 
Code interne - 0006012 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2110 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE MEDICAL DE CHAVANNE au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 71 500.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 71 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-022

Arrêté 2016-2111 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Centre Lyonnais rééducation
Dotations FIR 2016



 

CTRE LYONNAIS RÉÉDUC ET SOINS DE 
SUITE 
133 RTE DE ST CYR 
69370 SAINT-DIDIER-AU-MONT-D'OR  
FINESS ET - 690781026 
Code interne - 0005449 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2111 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CTRE LYONNAIS RÉÉDUC ET SOINS DE 
SUITE au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 46 138.00 euros au titre 
de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 46 138.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-023

Arrêté 2016-2112 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-GCS SISRA
Dotations FIR 2016



 

GCS PLATEFORME SISRA 
129 R SERVIENT 
69003 LYON 03EME  
FINESS EJ - 690035191 
Code interne - 0005624 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2112 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GCS PLATEFORME SISRA au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 196 000.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 2 196 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » 
et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration 
des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-22-032

Arrêté 2016-2117 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - cl des Cévennes
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84-2016-06-21-011

Arrêté 2016-2118 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Cl Pasteur
Dotations FIR 2016
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84-2016-06-21-016

Arrêté 2016-212 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch St Charles
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE SAINT CHARLES 
ROUSSILLON 
R FERNAND LÉGER 
38150 ROUSSILLON  
FINESS ET - 380781450 
Code interne - 0005307 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2126 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE SAINT CHARLES 
ROUSSILLON au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et 
des articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 347 320.00 euros au 
titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 102 700.00 euros, à imputer sur la mesure « Centres périnataux de proximité 
(MI2-6-1) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 620.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 21/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-012

Arrêté 2016-2120 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - CMC Tronquières
Dotations FIR 2016
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84-2016-06-20-006

Arrêté 2016-2121 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl la Parisière
Dotations FIR 2016
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84-2016-06-21-015

Arrêté 2016-2122 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl Kennedy
Dotations FIR 2016
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84-2016-06-20-008

Arrêté 2016-2123 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Centre Endo Nord Isère
Dotations FIR 2016



 

CENTRE D'ENDOSCOPIE NORD ISERE 
37 AV DU MEDIPÔLE 
38300 BOURGOIN-JALLIEU  
FINESS ET - 380013037 
Code interne - 0005297 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2123 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE D'ENDOSCOPIE NORD ISERE 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 5 015.00 euros au titre de l'année 
2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 5 015.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-021

Arrêté 2016-2124 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Ch St Vincent de Paul
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE ST VINCENT DE PAUL 
BOURGOIN 
70 AV DU MÉDIPÔLE 
38300 BOURGOIN-JALLIEU  
FINESS ET - 380780197 
Code interne - 0005299 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2124 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE ST VINCENT DE PAUL 
BOURGOIN au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 383 905.00 euros au titre 
de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 24 406.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 16 125.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 207 474.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 135 900.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-009

Arrêté 2016-2125 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Cl la Chartreuse
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE DE CHARTREUSE 
10 R DOCTEUR BUTERLIN 
38500 VOIRON  
FINESS ET - 380780288 
Code interne - 0005301 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2125 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DE CHARTREUSE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 23 625.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 23 625.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-022

Arrêté 2016-2128 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Cl des Cèdres
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE DES CÈDRES 
21 R ALBERT LONDRES 
38130 ECHIROLLES  
FINESS ET - 380785956 
Code interne - 0005310 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2128 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DES CÈDRES au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 143 486.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 25 548.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et asssitants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 49 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 103 737.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 380 331.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 584 370.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-023

Arrêté 2016-2129 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Cl de Belledone
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE BELLEDONNE 
83 AV GABRIEL PERI 
38400 SAINT-MARTIN-D'HERES  
FINESS ET - 380786442 
Code interne - 0005311 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2129 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE BELLEDONNE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 194 334.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 47 607.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et asssitants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 69 375.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 414 948.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 50 854.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 611 550.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-025

Arrêté 2016-2130 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 -HP de la Loire
Dotations FIR 2016



 

HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 
39 BD DE LA PALLE 
42000 SAINT-ETIENNE  
FINESS ET - 420011413 
Code interne - 0005329 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2130 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 243 987.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 29 720.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 62 344.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 414 948.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 132 220.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 604 755.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-026

Arrêté 2016-2131 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 -Clinique du parc
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE DU PARC ST PRIEST EN 
JAREZ 
9 R DE LA PIOT 
42270 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ  
FINESS ET - 420780504 
Code interne - 0005334 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2131 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU PARC ST PRIEST EN 
JAREZ au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 300 630.00 euros au titre 
de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 35 625.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 265 005.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 21/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-027

Arrêté 2016-2132 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Cl de Renaison
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE DU RENAISON 
75 R GENERAL GIRAUD 
42300 ROANNE  
FINESS ET - 420782310 
Code interne - 0005338 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2132 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU RENAISON au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 330 404.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 19 559.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 32 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 278 595.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-011

Arrêté 2016-2133 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - ARTIC ASS DIALYSE
Dotations FIR 2016



 

ARTIC 42 UNITÉ DIALYSE CHARLES 
GAULLE 
18 R CHARLES DE GAULLE 
42270 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ  
FINESS ET - 420789968 
Code interne - 0005350 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2133 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire ARTIC 42 UNITÉ DIALYSE CHARLES 
GAULLE au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 25 735.00 euros au titre 
de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 13 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 12 735.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 

Le 20/06/2016, 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

 

 

 

 
 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-014

Arrêté 2016-2134 attribuant des crédits au titre de l'année

2016-Cl Bon Secours
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE BON SECOURS 
67 AV MARECHAL FOCH 
43000 LE PUY-EN-VELAY  
FINESS ET - 430000109 
Code interne - 0005353 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2134 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE BON SECOURS au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 25 500.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 25 500.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-029

Arrêté 2016-2135 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-PSR
Dotations FIR 2016



 

POLE SANTE REPUBLIQUE 
105 AV DE LA REPUBLIQUE 
63000 CLERMONT-FERRAND  
FINESS ET - 630780211 
Code interne - 0005377 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2135 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLE SANTE REPUBLIQUE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 444 899.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 97 002.00 euros, au titre de l'action « intervention des équipes pluridisciplinaires pour la 
prise en charge de certaines pathologies », à imputer sur la mesure « Psychologues et 
assistants sociaux hors plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et 
promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre 
sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 105 583.00 euros, au titre de l'action « permanence des soins », à imputer sur la 
mesure « Gardes en établissements privés (MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence 
des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le territoire 
(6576430) » 
 
- 206 914.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 35 400.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et 
la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

 
Article 3 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-016

Arrêté 2016-2136 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl de la Plaine
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE DE LA PLAINE 
123 BD ETIENNE CLEMENTEL 
63000 CLERMONT-FERRAND  
FINESS ET - 630780369 
Code interne - 0005379 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2136 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DE LA PLAINE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 34 000.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 34 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-21-030

Arrêté 2016-2137 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl de la Châtaigneraie
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE LA CHATAIGNERAIE 
59 R DE LA CHATAIGNERAIE 
63110 BEAUMONT  
FINESS ET - 630781839 
Code interne - 0005386 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2137 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE LA CHATAIGNERAIE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 456 876.00 euros au titre de l'année 2016. 
 
Article 2 : 
 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 
 
Article 3 : 
 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 
 
- 65 503.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors plan 
cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 5 429.00 euros, au titre de l'action « Dispositifs ayant pour objet de faciliter le maintien des 
soins de proximité et l'accès à ceux-ci », à imputer sur la mesure « Télémédecine (MI2-1-1) » 
et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 211 166.00 euros, au titre de l'action « permanence des soins », à imputer sur la mesure 
« Gardes en établissements privés (MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et 
répartition des professionnels et des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 86 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie (MI2-3-5) » et 
la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 88 528.00 euros, à imputer sur la mesure « Aides à la contractualisation (MI4-2-5) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
 
Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 21/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-017

Arrêté 2016-2138 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Aura Auvergne
Dotations FIR 2016



 

AURA AUVERGNE 
8 R DU COLOMBIER 
63400 CHAMALIERES  
FINESS ET - 630784742 
Code interne - 0000980 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2138 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire AURA AUVERGNE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 38 475.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 38 475.00 euros, au titre de l'action « missions de prévention et d'éducation de la 
santé », à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient (MI1-2-2) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-024

Arrêté 2016-2139 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Centre Bayard
Dotations FIR 2016



 

CTRE CHIMIOTH ET RADIOTH BAYARD 
44 AV CONDORCET 
69100 VILLEURBANNE  
FINESS ET - 690011838 
Code interne - 0005411 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2139 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CTRE CHIMIOTH ET RADIOTH BAYARD 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 18 750.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 18 750.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-025

Arrêté 2016-2140 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Aural
Dotations FIR 2016



 

AURAL UNITÉ DIALYSE LYON 8ÈME 
VILLON 
124 R VILLON 
69008 LYON 08EME  
FINESS ET - 690022009 
Code interne - 0005414 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2140 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire AURAL UNITÉ DIALYSE LYON 8ÈME 
VILLON au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 92 276.00 euros au titre 
de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 92 276.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-23-025

Arrêté 2016-2141 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Hôp privé Natécia
Dotations FIR 2016



 

HÔP PRIVÉ MÈRE ENFANT NATECIA 
22 AV ROCKEFELLER 
69008 LYON 08EME  
FINESS ET - 690022959 
Code interne - 0005415 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2141 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔP PRIVÉ MÈRE ENFANT NATECIA au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 496 495.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 64 297.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 17 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 414 948.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 23/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-019

Arrêté 2016-2142 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Hôp privé Jean Mermoz
Dotations FIR 2016



 

HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 
55 AV JEAN MERMOZ 
69008 LYON 08EME  
FINESS ET - 690023411 
Code interne - 0004563 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2142 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 469 258.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 2 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 154 688.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 312 570.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 

Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur 
le territoire (6576430) » 
 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-026

Arrêté 2016-2143 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Calydial



 

CALYDIAL DIALYSE À DOMICILE IRIGNY 
51 R D'YVOURS 
69540 IRIGNY  
FINESS ET - 690024773 
Code interne - 0005418 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2143 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CALYDIAL DIALYSE À DOMICILE IRIGNY 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 100 742.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 59 438.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 41 304.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-027

Arrêté 2016-2144 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Attira



 

ATIRRA CTRE DE DIALYSE GLEIZÉ 
ALL DES ALPES 
69400 GLEIZE  
FINESS ET - 690030770 
Code interne - 0005423 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2144 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire ATIRRA CTRE DE DIALYSE GLEIZÉ au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 2 006.00 euros au titre de l'année 
2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 2 006.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-020

Arrêté 2016-2145 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl Val d'Ouest Vendôme



 

CLINIQUE DU VAL D'OUEST VENDÔME 
39 CHE DE LA VERNIQUE 
69130 ECULLY  
FINESS ET - 690780358 
Code interne - 0005435 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2145 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU VAL D'OUEST VENDÔME 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 219 965.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 37 934.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et asssitants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 38 907.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 460 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Actions de modernisation et de 
restructuration (MI4-2-4) » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et 
médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 207 474.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 475 650.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 
 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-028

Arrêté 2016-2146 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Clinique Charcot



 

CLINIQUE CHARCOT 
51 R CDT CHARCOT 
69110 SAINTE-FOY-LES-LYON  
FINESS ET - 690780366 
Code interne - 0005436 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2146 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE CHARCOT au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 62 428.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 6 178.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 56 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-021

Arrêté 2016-2147 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Clinique du Large



 

CLINIQUE DU GRAND LARGE 
2 AV LÉON BLUM 
69150 DECINES-CHARPIEU  
FINESS ET - 690780382 
Code interne - 0005426 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2147 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU GRAND LARGE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 444 796.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 30 300.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 414 496.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-022

Arrêté 2016-2148 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl Lyon Nord Rillieux



 

POLYCLINIQUE DE RILLIEUX 
65 R DES CONTAMINES 
69140 RILLIEUX-LA-PAPE  
FINESS ET - 690780390 
Code interne - 0005437 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2148 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLYCLINIQUE DE RILLIEUX au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 854 500.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : 

 
- 103 250.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 36 094.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 61 024.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 103 737.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 550 395.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Mme Véronique WALLON 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne Rhône Alpes, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-029

Arrêté 2016-2149 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Nephrocare



 

NEPHROCARE TASSIN-CHARCOT 
7 AV MARÉCHAL FOCH 
69110 SAINTE-FOY-LES-LYON  
FINESS ET - 690780499 
Code interne - 0005440 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2149 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire NEPHROCARE TASSIN-CHARCOT au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 74 296.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 59 438.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 14 858.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 20/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-023

Arrêté 2016-2150 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl de la Sauvegarde



 

CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 
113 AV DAVID BEN GOURION 
69009 LYON 09EME  
FINESS ET - 690780648 
Code interne - 0005446 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2150 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 73 907.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 8 750.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 65 157.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 207 474.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 611 550.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Mme Véronique WALLON 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne Rhône Alpes, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-024

Arrêté 2016-2151 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Hôp privé de l'Est Lyonnais



 

HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 
140 R ANDRE LWOFF 
69800 SAINT-PRIEST  
FINESS ET - 690780655 
Code interne - 0005447 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2151 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 264 495.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 19 875.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 620.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-025

Arrêté 2016-2152 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl Trenel



 

CLINIQUE TRENEL 
575 R DU DOCTEUR TRENEL 
69560 SAINTE-COLOMBE  
FINESS ET - 690780663 
Code interne - 0005448 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2152 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE TRENEL au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 179 494.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 43 594.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 135 900.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-026

Arrêté 2016-2153 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl du Tonkin



 

CLINIQUE DU TONKIN 
26 R DU TONKIN 
69100 VILLEURBANNE  
FINESS ET - 690782834 
Code interne - 0005455 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2153 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU TONKIN au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 083 714.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 15 045.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 39 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 207 474.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 822 195.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-027

Arrêté 2016-2154 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Infirmerie protestante de Lyon



 

INFIRMERIE PROTESTANTE DE LYON 
1 CHE DU PENTHOD 
69300 CALUIRE-ET-CUIRE  
FINESS ET - 690793468 
Code interne - 0005460 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2154 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire INFIRMERIE PROTESTANTE DE LYON au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 546 699.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 11 714.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 76 876.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 46 785.00 euros, à imputer sur la mesure « Amélioration de l'offre (MI4-2-7) » et la 
mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels (6576440) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 207 474.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 203 850.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-028

Arrêté 2016-2155 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Polyclinique du Beaujolais
Dotations FIR 2016



 

POLYCLINIQUE  DU BEAUJOLAIS 
120  ANCIENNE ROUTE DE BEAUJEU 
69400 ARNAS  
FINESS ET - 690807367 
Code interne - 0005471 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2155 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 360 492.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes : s 

- 4 328.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors plan 
cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 43 594.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
- 312 570.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-029

Arrêté 2016-2156 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 -Hôp privé Médipôle de Savoie
Dotations FIR 2016



 

HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 
AV DES MASSETTES 
73190 CHALLES-LES-EAUX  
FINESS ET - 730004298 
Code interne - 0005474 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2156 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 357 582.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 85 782.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 271 800.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 
 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-039

Arrêté 2016-2157 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Had Hte Savoie Sud
Dotations FIR 2016



 

HAD HAUTE-SAVOIE SUD 
89 R DU VAL VERT 
74600 SEYNOD  
FINESS ET - 740010475 
Code interne - 0005492 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2157 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HAD HAUTE-SAVOIE SUD au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 41 304.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 41 304.00 euros, à imputer sur la mesure « Psychologues et assistants sociaux hors 
plan cancer (MI2-3-7) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de 
santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-032

Arrêté 2016-2158 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Hôp privé Pays de Savoie
Dotations FIR 2016



 

HÔPITAL PRIVÉ PAYS DE SAVOIE 
19 AV PIERRE MENDÈS FRANCE 
74100 ANNEMASSE  
FINESS ET - 740014345 
Code interne - 0005495 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2158 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL PRIVÉ PAYS DE SAVOIE au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 640 553.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 40 781.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 103 737.00 euros, à imputer sur la mesure « Gardes en établissements privés 
(MI3-3-1) » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et 
des structures de santé sur le territoire (6576430) » 
 
- 496 035.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

 
Article 4 : 
 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Le 24/06/2016, 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-040

Arrêté 2016-2159 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl d'Argonnay
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE D'ARGONAY 
685 RTE DE MENTHONNEX 
74370 PRINGY  
FINESS ET - 740780416 
Code interne - 0005503 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2159 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE D'ARGONAY au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 45 750.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 45 750.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-24-033

Arrêté 2016-2160 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl Générale
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE GÉNÉRALE ANNECY 
4 CHE TOUR LA REINE 
74000 ANNECY  
FINESS ET - 740780424 
Code interne - 0005504 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2160 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE GÉNÉRALE ANNECY au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 444 736.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 50 626.00 euros, à imputer sur la mesure « Pratique de soins en cancérologie 
(MI2-3-5) » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 394 110.00 euros, à imputer sur la mesure « Astreintes (MI3-3-2) » et la mission « 3 : 
Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de santé sur le 
territoire (6576430) » 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 24/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-030

Arrêté 2016-2161 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Les Althéas
Dotations FIR 2016



 

USLD LES ALTHÉAS 
90 AV ROGER SALENGRO 
69120 VAULX-EN-VELIN  
FINESS ET - 690801709 
Code interne - 0005464 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2161 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire USLD LES ALTHÉAS au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à 
R1435-22 du code de la santé publique, est de 101 360.00 euros au titre de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 101 360.00 euros, à imputer sur la mesure « Autres Mission 2 Sanitaire (MI2-7) » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (6576420) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-031

Arrêté 2016-2162 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016-Cl mon Repos
Dotations FIR 2016



 

CLINIQUE MEDICALE MON REPOS 
11 CHE DE LA VERNIQUE 
69130 ECULLY  
FINESS ET - 690780531 
Code interne - 0005444 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2162 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE MEDICALE MON REPOS au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 1 000.00 euros au titre de l'année 
2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 1 000.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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84-2016-06-20-012

Arrêté 2016-2163 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Le Clos Champirol
Dotations FIR 2016



 

LE CLOS CHAMPIROL RÉÉDUCATION 
81 AV ALBERT RAIMOND 
42270 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ  
FINESS ET - 420011512 
Code interne - 0005330 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2163 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire LE CLOS CHAMPIROL RÉÉDUCATION au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des articles 
R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 27 081.00 euros au titre de 
l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 27 081.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2016-06-20-013

Arrêté 2016-2164 attribuant des crédits FIR au titre de

l'année 2016 - Centre Réad Card-Respi de la Loire
Dotations FIR 2016



 

CTRE DE RÉADAPT CARD-RESPI DE LA 
LOIRE 
2 R GUTENBERG 
42270 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ  
FINESS ET - 420011660 
Code interne - 0005332 

Arrêté n° 2016-DOS-2016-2164 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2016 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d’intervention régional en application du 3° de l’article R. 1435-19 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CTRE DE RÉADAPT CARD-RESPI DE LA 
LOIRE au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et des 
articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de 92 527.00 euros au titre 
de l'année 2016. 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  



 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (pour la DOS) procèdera aux opérations de paiement 
suivantes :  

- 92 527.00 euros, à imputer sur la mesure « Education thérapeutique du patient 
(MI1-2-2) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (6576410) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/06/2016, 

 
Article 5 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

  


